
DIVERS 

FONDATION ÉMILE JOUNIAUX 
Instituèe pa1· Arrétè royal dtt 5 octobi·e 1888, en i;ue de 1·icompen

ser tout p1·og1·ès i·èalise dans l'un quelconque des services de_ 
l'exploitation des houillè?'es, dont la consèquence dfrecte ou 
indfrecte semit l' acci•ois~ement du bien-ét1·e oit de la sècui·itè 
des ouvriei·s. 

[6228] 

AVIS 

La troisième période quinquennale du concours prend fî.n lë 
1 •r janvier 1902. 

Tout auteur d'une invention, d'une amélioration ou d'un perfec
tionnement apporté à l'un des services de l'exploitation houillère et 
ayant pour conséquence directe ou indirecte, l'accroissement de la 
sécurité ou du bien-être des ouvriers occupés dans. cette industrie, 
est admis à faire valoir ses titres ·à l'obtention d'une récompense 
dont la valeur, variable, peut atteindre 500 francs. 

A cet effet, les personnes intéressées sont invitées à faire parvenir 
avant la date sus-illdiquée à la Dfrecti'on genèi·ale des Mfries, 3, i·ue 
Latèrale, à ~rnxelles. les documents relatifs à l'amélioration invo
quée, lesquels doivent être soumis au Jury spécial qui sera nommé 
pour les examiner. Les enyois porteront ën sous-titre : FONDATION 

E~HLE JoUNIAUX. - CONCOURS DE 1902. 




